
1

LOIR-ET-CHER

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°41-2018-12-002

PUBLIÉ LE  5 DÉCEMBRE 2018



Sommaire

DDFIP DE LOIR-ET-CHER
41-2018-11-19-003 - fermeture SPFE du 29 nov au 05 déc2018 (1 page) Page 5

DDT 
41-2018-11-21-001 - ARRÊTÉ autorisant la Société 3 F CENTRE VAL DE LOIRE à

procéder à la démolition
d’un logement social situé 46 bis rue Galliéni à BLOIS (2 pages) Page 7

41-2018-11-15-003 - Avis CDAC SUPER U - Chissay-en-Touraine (3 pages) Page 10

DDT 41
41-2018-11-29-006 - AP autorisant à titre dérogatoires la pisciculture SARL Aubin,

représentée par M. Aubin à procéder à la vidange de l'étang de la Rousselière sur la

commune de Cheverny (4 pages) Page 14

41-2018-11-21-003 - Arrêté autorisant à titre dérogatoire la pisciculture Hennequart à

procéder aux vidanges des étangs Grands Veigneaux (Saint Viatre) Longueville (La Ferté

Imbault) et Meunet (Marcilly en Gault) (4 pages) Page 19

41-2018-11-29-005 - Arrêté autorisant l'organisation d'une battue administrative aux

sangliers en forêt domaniale de Boulogne (3 pages) Page 24

41-2018-11-16-003 - Arrêté mission enquête sécheresse 2018 (1 page) Page 28

41-2018-11-30-004 - DÉCISION D’AGRÉMENT DU GAEC PÉRÉ à Selles-Sur-Cher (2

pages) Page 30

41-2018-11-19-002 - KM_C284e-20181119112641 (6 pages) Page 33

41-2018-11-26-005 - KM_C284e-20181126162648 (3 pages) Page 40

41-2018-10-22-003 - Arrêté modifiant  l'arrêté n° 11-261 du 21 décembre 2011
(annexe

consultable sur le site internet
www.centre.developpement-durable.gouv.fr) (2 pages) Page 44

41-2018-10-22-002 - Arrêté TRI Loire-Bretagne (9 pages) Page 47

41-2018-09-19-002 - Décision Fiscalité de l'urbanisme 19-09-18 (2 pages) Page 57

DIRECCTE
41-2018-11-15-002 - Microsoft Word - decla leo&co.doc (2 pages) Page 60

41-2018-11-15-001 - Microsoft Word - extension 45 leo&co.doc (2 pages) Page 63

Inspection académique 41
41-2018-12-03-006 - Arrêté DASEN par intérim accordant subdélégation de signature en

matière d'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l'Etat (2 pages) Page 66

41-2018-12-03-007 - Arrêté DASEN par intérim accordant subdélégation de signature en

matière de contrôle des actes des EPLE (2 pages) Page 69

PAIE
41-2018-11-23-001 - 2018 011 23 AP agrmt FSP (2 pages) Page 72

41-2018-11-29-008 - 2018 11 29 AP modif GTA (2 pages) Page 75

41-2018-11-20-002 - Arrêté autorisation système vidéoprotection - BFORM à SELLES

SUR CHER (3 pages) Page 78

2



41-2018-11-16-002 - Arrêté portant homologation du circuit situé à CHEVERNY pour des

entraînements de motocross, quad, pit-bike (5 pages) Page 82

41-2018-11-20-001 - Arrêté renouvellement système de vidéoprotection - Commune de

Mondoubleau (3 pages) Page 88

PREF 41
41-2018-12-03-001 - AE B Auto Ecole à Cour Cheverny (2 pages) Page 92

41-2018-12-03-002 - AE Plaisirs de Conduire à Romorantin (2 pages) Page 95

41-2018-11-26-001 - arrêté composition BVE Police (2 pages) Page 98

41-2018-11-26-009 - Arrêté interpréfectoral portant modification des statuts de la CC des

Terres du Val de Loire (Loiret) (4 pages) Page 101

41-2018-11-26-006 - Arrêté portant création de la commune nouvelle "Le

Controis-en-Sologne" à compter du 1er janvier 2019 (5 pages) Page 106

41-2018-11-29-007 - Arrêté portant création de la commune nouvelle

"Vallée-de-Ronsard", à compter du 1er janvier 2019. (4 pages) Page 112

41-2018-11-29-003 - Arrêté portant délimitation du périmètre de sécurité à mettre en

oeuvre le dimanche 2 décembre 2018 dans le cadre de l'opération d'enlèvement et de

désamorçage d'une bombe de la deuxième guerre mondiale sur la commune de Blois (10

pages) Page 117

41-2018-11-29-004 - Arrêté portant délimitation du périmètre de sécurité à mettre en

oeuvre le dimanche 2 décembre 2018 sur les communes de MAVES et CONAN dans le

cadre de l'opération de destruction d'une bombe de la deuxième guerre mondiale (4 pages) Page 128

41-2018-11-29-001 - Arrêté portant institution de la commission d’organisation des

opérations électorales (COOE) à la Chambre d’agriculture de Loir-et-Cher  (2 pages) Page 133

41-2018-11-20-005 - Arrêté portant modification des statuts du syndicat intercommunal de

vidéo-protection (4 pages) Page 136

41-2018-11-22-001 - Arrêté portant renouvellement de la commission de suivi de site de

l'ancien site de déchets non dangereux exploité par la SETRAD à Saint Laurent Nouan (4

pages) Page 141

41-2018-11-22-002 - Arrêté portant renouvellement de la commission de suivi de site de

l'ancien stockage de déchets non dangereux exploité par la société SUEZ Recyclage et

Valorisation à Orchaise commune déléguée de Valencisse (4 pages) Page 146

41-2018-11-26-008 - Arrêté portant versement de la dotation générale de décentralisation

au titre de l'élaboration et de l'évolution des documents d'urbanisme pour 2018 (2 pages) Page 151

41-2018-11-26-007 - Arrêté prononçant la dissolution du syndicat intercommunal à

vocation scolaire de Feings-Fouères-sur-Bièvre-Ouchamps, à compter du 1er janvier 2019

(2 pages) Page 154

PREFECTURE LOIR ET CHER
41-2018-11-20-006 - Arrêté accordant à la SAS LANDRE une prorogation de 6 mois de

son autorisation d'exploiter une carrière au lieu-dit "Les Bâtardes" à GIEVRES afin de

finaliser la remise en état du site (6 pages) Page 157

3



41-2018-11-20-007 - Arrêté accordant à la SAS LANDRE une prorogation de 6 mois de

son autorisation d'exploiter une carrière au lieu-dit "Plaine de la Morandière" à GIEVRES

pour finaliser la remise en état du site (6 pages) Page 164

41-2018-12-03-005 - Arrêté mettant en demeure la commune de Chaumont sur Tharonne

de régulariser la situation de l'installation de stockage de déchets inertes  (3 pages) Page 171

41-2018-11-30-003 - Arrêté mettant en demeure la société EUROCOATINGS de

régulariser la situation des installations de fabrication de peintures industrielles situées à

MER (2 pages) Page 175

PREFECTURE PAIE
41-2018-11-15-004 - Arrêté préfectoral portant agrément de l'association Planning Familial

du Loir-et-Cher pour la gestion de l'Etablissement d'Information, de Consultation ou de

Conseil Familial (EICCF) (2 pages) Page 178

4



DDFIP DE LOIR-ET-CHER

41-2018-11-19-003

fermeture SPFE du 29 nov au 05 déc2018

fermeture SPFE du 29 nov au 05 déc2018

DDFIP DE LOIR-ET-CHER - 41-2018-11-19-003 - fermeture SPFE du 29 nov au 05 déc2018 5



DDFIP DE LOIR-ET-CHER - 41-2018-11-19-003 - fermeture SPFE du 29 nov au 05 déc2018 6



DDT 

41-2018-11-21-001

ARRÊTÉ autorisant la Société 3 F CENTRE VAL DE

LOIRE à procéder à la démolition

d’un logement social situé 46 bis rue Galliéni à BLOIS

DDT  - 41-2018-11-21-001 - ARRÊTÉ autorisant la Société 3 F CENTRE VAL DE LOIRE à procéder à la démolition
d’un logement social situé 46 bis rue Galliéni à BLOIS 7



DDT  - 41-2018-11-21-001 - ARRÊTÉ autorisant la Société 3 F CENTRE VAL DE LOIRE à procéder à la démolition
d’un logement social situé 46 bis rue Galliéni à BLOIS 8



DDT  - 41-2018-11-21-001 - ARRÊTÉ autorisant la Société 3 F CENTRE VAL DE LOIRE à procéder à la démolition
d’un logement social situé 46 bis rue Galliéni à BLOIS 9



DDT

41-2018-11-15-003

Avis CDAC SUPER U - Chissay-en-Touraine

DDT - 41-2018-11-15-003 - Avis CDAC SUPER U - Chissay-en-Touraine 10



DDT - 41-2018-11-15-003 - Avis CDAC SUPER U - Chissay-en-Touraine 11



DDT - 41-2018-11-15-003 - Avis CDAC SUPER U - Chissay-en-Touraine 12



DDT - 41-2018-11-15-003 - Avis CDAC SUPER U - Chissay-en-Touraine 13



DDT 41

41-2018-11-29-006

AP autorisant à titre dérogatoires la pisciculture SARL

Aubin, représentée par M. Aubin à procéder à la vidange

de l'étang de la Rousselière sur la commune de Cheverny

DDT 41 - 41-2018-11-29-006 - AP autorisant à titre dérogatoires la pisciculture SARL Aubin, représentée par M. Aubin à procéder à la vidange de l'étang de la
Rousselière sur la commune de Cheverny 14



DDT 41 - 41-2018-11-29-006 - AP autorisant à titre dérogatoires la pisciculture SARL Aubin, représentée par M. Aubin à procéder à la vidange de l'étang de la
Rousselière sur la commune de Cheverny 15



DDT 41 - 41-2018-11-29-006 - AP autorisant à titre dérogatoires la pisciculture SARL Aubin, représentée par M. Aubin à procéder à la vidange de l'étang de la
Rousselière sur la commune de Cheverny 16



DDT 41 - 41-2018-11-29-006 - AP autorisant à titre dérogatoires la pisciculture SARL Aubin, représentée par M. Aubin à procéder à la vidange de l'étang de la
Rousselière sur la commune de Cheverny 17



DDT 41 - 41-2018-11-29-006 - AP autorisant à titre dérogatoires la pisciculture SARL Aubin, représentée par M. Aubin à procéder à la vidange de l'étang de la
Rousselière sur la commune de Cheverny 18



DDT 41

41-2018-11-21-003

Arrêté autorisant à titre dérogatoire la pisciculture

Hennequart à procéder aux vidanges des étangs Grands

Veigneaux (Saint Viatre) Longueville (La Ferté Imbault) et

Meunet (Marcilly en Gault)

DDT 41 - 41-2018-11-21-003 - Arrêté autorisant à titre dérogatoire la pisciculture Hennequart à procéder aux vidanges des étangs Grands Veigneaux (Saint
Viatre) Longueville (La Ferté Imbault) et Meunet (Marcilly en Gault) 19



DDT 41 - 41-2018-11-21-003 - Arrêté autorisant à titre dérogatoire la pisciculture Hennequart à procéder aux vidanges des étangs Grands Veigneaux (Saint
Viatre) Longueville (La Ferté Imbault) et Meunet (Marcilly en Gault) 20



DDT 41 - 41-2018-11-21-003 - Arrêté autorisant à titre dérogatoire la pisciculture Hennequart à procéder aux vidanges des étangs Grands Veigneaux (Saint
Viatre) Longueville (La Ferté Imbault) et Meunet (Marcilly en Gault) 21



DDT 41 - 41-2018-11-21-003 - Arrêté autorisant à titre dérogatoire la pisciculture Hennequart à procéder aux vidanges des étangs Grands Veigneaux (Saint
Viatre) Longueville (La Ferté Imbault) et Meunet (Marcilly en Gault) 22



DDT 41 - 41-2018-11-21-003 - Arrêté autorisant à titre dérogatoire la pisciculture Hennequart à procéder aux vidanges des étangs Grands Veigneaux (Saint
Viatre) Longueville (La Ferté Imbault) et Meunet (Marcilly en Gault) 23



DDT 41

41-2018-11-29-005

Arrêté autorisant l'organisation d'une battue administrative

aux sangliers en forêt domaniale de Boulogne

DDT 41 - 41-2018-11-29-005 - Arrêté autorisant l'organisation d'une battue administrative aux sangliers en forêt domaniale de Boulogne 24



DDT 41 - 41-2018-11-29-005 - Arrêté autorisant l'organisation d'une battue administrative aux sangliers en forêt domaniale de Boulogne 25



DDT 41 - 41-2018-11-29-005 - Arrêté autorisant l'organisation d'une battue administrative aux sangliers en forêt domaniale de Boulogne 26



DDT 41 - 41-2018-11-29-005 - Arrêté autorisant l'organisation d'une battue administrative aux sangliers en forêt domaniale de Boulogne 27



DDT 41

41-2018-11-16-003

Arrêté mission enquête sécheresse 2018

DDT 41 - 41-2018-11-16-003 - Arrêté mission enquête sécheresse 2018 28



Direction Départementale  des Territoires  de Loir-et-Cher – 17, quai de l’abbé Grégoire - 41012 BLOIS CEDEX - 
Téléphone: 02 54 55 73 50 - Télécopie : 02 54 55 75 77 

Site Internet :  www.loir-et-cher.gouv.fr   Messagerie : ddt@loir-et-cher.gouv.fr 
Horaires d’ouverture au public : 9h - 12h  et 13h30 - 17h 

 
 
 
 
 
 

PREFET DE LOIR-ET-CHER 
 

Arrêté  portant composition d’une mission d’enquête 
sur les conséquences de la sécheresse 2018  

 
 

Le Préfet de Loir-et-Cher, 
Chevalier dans l’Ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’Ordre national du Mérite, 

Vu les articles L 361-1 à L 361-8 du Code Rural et de la Pêche Maritime organisant un régime de 
garantie contre les calamités agricoles ; 

Considérant que la sécheresse de 2018 peut justifier la mise en œuvre du processus de demande de 
reconnaissance du caractère de calamité agricole ; 

Vu la demande des organisations professionnelles agricoles ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 41-2017-08-04-003 en date du 4 août 2017 portant délégation de signature à 
Mme Estelle RONDREUX, Directrice Départementale des Territoires;  

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2018-09-28-002 en date du 28 septembre 2018 portant délégation de 
signature aux agents de la direction départementale des territoires de Loir-et-Cher ; 

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ; 

A R R E T E  

Article 1er - Sont désignés pour participer à la mission d’enquête chargée de reconnaître les biens 
sinistrés et l’étendue des dégâts, les personnes suivantes : 

- M. TURBEAUX Stéphane, représentant M. le Président de la Chambre d’Agriculture de Loir-et-Cher, 
- M. BOURBON Pierre, représentant M. le Président de la Chambre d’Agriculture de Loir-et-Cher, 
- M. GAUSSANT Fabrice, agriculteur à Montrieux-en-Sologne, 
- Mme LALLIOT Arlette, agricultrice retraitée à Le Poislay, 
- M. SERREAU Didier, agriculteur au Gault du Perche, 
- M. CALLU Denis, agriculteur à Rahart, 
- M. MAHAUDEAU Jean-Pierre, agriculteur à Lignières, 
- M. BAGLAN Bernard, agriculteur à Montrouveau 
- Mme CHERIFI Alexandra, représentant Mme la Directrice Départementale des Territoires 

et / ou M. GRIFFON Thierry, Mme COTTAIS Florence, Mme BARBIER Marie-Claude, 
 
Article 2  - Sont également invités en qualité d’expert : 

- M. LAGROST Yvan, expert en production fourragère de la Chambre d’Agriculture du Cher, 
- M. DAVID Stéphane, expert en production fourragère de la Chambre d’Agriculture d’Indre-et-Loire. 
 

Article 3 - La Directrice Départementale des Territoires de Loir-et-Cher est chargée de l’application du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 Fait à Blois, 16 novembre 2018 
  
 P/Le Préfet et par délégation, 
  P/La  Directrice Départementale des Territoires, 

 Le Chef du Service de l’Economie Agricole 
 et du Développement  Rural, 

 

 Florence COTTAIS 

Service DDT 

N°  

Date de signature 16 novembre 2018 

 

DDT 41 - 41-2018-11-16-003 - Arrêté mission enquête sécheresse 2018 29



DDT 41

41-2018-11-30-004

DÉCISION D’AGRÉMENT DU GAEC PÉRÉ à

Selles-Sur-Cher

DDT 41 - 41-2018-11-30-004 - DÉCISION D’AGRÉMENT DU GAEC PÉRÉ à Selles-Sur-Cher 30



DDT 41 - 41-2018-11-30-004 - DÉCISION D’AGRÉMENT DU GAEC PÉRÉ à Selles-Sur-Cher 31



DDT 41 - 41-2018-11-30-004 - DÉCISION D’AGRÉMENT DU GAEC PÉRÉ à Selles-Sur-Cher 32



DDT 41

41-2018-11-19-002

KM_C284e-20181119112641

Réglementation temporaire de la circulation pour la réalisation des travaux de doublement du

viaduc du Cher.

DDT 41 - 41-2018-11-19-002 - KM_C284e-20181119112641 33



DDT 41 - 41-2018-11-19-002 - KM_C284e-20181119112641 34



DDT 41 - 41-2018-11-19-002 - KM_C284e-20181119112641 35



DDT 41 - 41-2018-11-19-002 - KM_C284e-20181119112641 36



DDT 41 - 41-2018-11-19-002 - KM_C284e-20181119112641 37



DDT 41 - 41-2018-11-19-002 - KM_C284e-20181119112641 38



DDT 41 - 41-2018-11-19-002 - KM_C284e-20181119112641 39



DDT 41

41-2018-11-26-005

KM_C284e-20181126162648

Réglementation temporairement la circulation des véhicules sur l’autoroute A71 sur le

département du Loir et Cher

pendant la phase de réfection de la chaussée dans les bretelles du diffuseur de Salbris à hauteur

du giratoire de la RD 724

DDT 41 - 41-2018-11-26-005 - KM_C284e-20181126162648 40



DDT 41 - 41-2018-11-26-005 - KM_C284e-20181126162648 41



DDT 41 - 41-2018-11-26-005 - KM_C284e-20181126162648 42



DDT 41 - 41-2018-11-26-005 - KM_C284e-20181126162648 43



DDT41

41-2018-10-22-003

Arrêté modifiant  l'arrêté n° 11-261 du 21 décembre 2011

(annexe consultable sur le site internet

www.centre.developpement-durable.gouv.fr)
Arrêté modifiant l'arrêté n° 11-261 du 21 décembre 2011 portant sur l'évaluation préliminaire des

risques inondation sur le bassin Loire-Bretagne

DDT41 - 41-2018-10-22-003 - Arrêté modifiant  l'arrêté n° 11-261 du 21 décembre 2011
(annexe consultable sur le site internet
www.centre.developpement-durable.gouv.fr)

44



DDT41 - 41-2018-10-22-003 - Arrêté modifiant  l'arrêté n° 11-261 du 21 décembre 2011
(annexe consultable sur le site internet
www.centre.developpement-durable.gouv.fr)

45



DDT41 - 41-2018-10-22-003 - Arrêté modifiant  l'arrêté n° 11-261 du 21 décembre 2011
(annexe consultable sur le site internet
www.centre.developpement-durable.gouv.fr)

46



DDT41

41-2018-10-22-002

Arrêté TRI Loire-Bretagne

Arrêté fixant la liste des Territoires à Risque Important (TRI) d'inondation du bassin

Loire-Bretagne et portant abrogation de l'arrêté n° 12-255 du 26 novembre 2012 établissant la

liste des territoires à risque important d'inondation du bassin Loire-Bretagne

DDT41 - 41-2018-10-22-002 - Arrêté TRI Loire-Bretagne 47



DDT41 - 41-2018-10-22-002 - Arrêté TRI Loire-Bretagne 48



DDT41 - 41-2018-10-22-002 - Arrêté TRI Loire-Bretagne 49



DDT41 - 41-2018-10-22-002 - Arrêté TRI Loire-Bretagne 50



DDT41 - 41-2018-10-22-002 - Arrêté TRI Loire-Bretagne 51



DDT41 - 41-2018-10-22-002 - Arrêté TRI Loire-Bretagne 52



DDT41 - 41-2018-10-22-002 - Arrêté TRI Loire-Bretagne 53



DDT41 - 41-2018-10-22-002 - Arrêté TRI Loire-Bretagne 54



DDT41 - 41-2018-10-22-002 - Arrêté TRI Loire-Bretagne 55



DDT41 - 41-2018-10-22-002 - Arrêté TRI Loire-Bretagne 56



DDT41

41-2018-09-19-002

Décision Fiscalité de l'urbanisme 19-09-18

Décision de délégation de signature aux agents de la DDT en matière de fiscalité de l'urbanisme

DDT41 - 41-2018-09-19-002 - Décision Fiscalité de l'urbanisme 19-09-18 57



DDT41 - 41-2018-09-19-002 - Décision Fiscalité de l'urbanisme 19-09-18 58



DDT41 - 41-2018-09-19-002 - Décision Fiscalité de l'urbanisme 19-09-18 59



DIRECCTE

41-2018-11-15-002

Microsoft Word - decla leo&co.doc

déclaration d'activité de la SARL leo & co, dans le cadre des services à la personne

DIRECCTE - 41-2018-11-15-002 - Microsoft Word - decla leo&co.doc 60



 

PRÉFET DE LOIR-ET-CHER 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LOIR-ET-CHER 

Récépissé n°…………. de déclaration d’activité 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP794354217 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Vu l'arrêté n° 41-2018-04-10-005 du 10 avril 2018 portant renouvellement d’agrément à effet du 24 juillet 
2018 à l'organisme LEO&CO; 

Vu l’arrêté n°……… du 15 novembre 2018 modifiant l’agrément de l'organisme LEO&CO ; 

Vu le récépissé n° 41-2018-04-10-006 du 10 avril 2018 de déclaration d’activité de l'organisme LEO&CO ; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration modificative d'activité de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - 
unité départementale du Loir-et-Cher le 29 octobre 2018 par Monsieur Pierre HERMANCE en qualité de 
gérant, pour l'organisme LEO&CO dont l'établissement principal est situé 65 RUE DU BOURG NEUF 41000 
BLOIS et enregistré sous le N° SAP794354217 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile. 

Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée indéterminée. 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans ou d’enfant en situation de handicap de moins de 18 ans à domicile (37, 
41, 45) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans ou des enfants de moins de 18 ans en 
situation de handicap (promenades, transports, acte de la vie courante) (37, 41, 45). 

Les activités soumises à agrément de l’Etat sont à effet du 24 juillet 2018 pour une durée de 5 ans. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration initiale, soit le 5 avril 2018, 
sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé de déclaration d’activité annule et remplace le récépissé n° 41-2018-04-10-006 susvisé du 
10 avril 2018 de déclaration d’activité de l'organisme LEO&CO. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 15 novembre 2018 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LOIR-ET-CHER 

 
Arrêté n°………….. modifiant l'agrément 
d'un organisme de services à la personne 

N° SAP794354217 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 
 
Vu l'arrêté d’agrément n° 41-2018-04-10-005 du 10 avril 2018 accordé à l'organisme LEO&CO; 

Vu la demande de modification d'agrément présentée le 29 octobre 2018, par Monsieur Pierre HERMANCE en 
qualité de gérant ; 
 
Vu la saisine du conseil départemental du Loiret en date du 29 octobre 2018, 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Arrête :  

Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme LEO&CO, dont l'établissement principal est situé 65 RUE DU BOURG NEUF 41000 
BLOIS, accordé pour une durée de cinq ans à compter du 24 juillet 2018 porte également, à compter du 15 
novembre 2018, sur les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 
 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans ou d’enfant en situation de handicap de moins de 18 ans à domicile 
(uniquement en mode prestataire) - (37, 41, 45) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans ou des enfants de moins de 18 ans en situation 
de handicap (promenades, transports, acte de la vie courante) (uniquement en mode prestataire) - (37, 41, 45) 
 
La date d’échéance de l'agrément reste inchangée. 

Article 2 
 
En cas de modification ou d’élargissement du mode d'intervention, l’organisme devra solliciter une modification 
préalable de son agrément. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 3 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles pour lesquelles il a été agréé, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 
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Article 4 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale de Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 
Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Blois, le 15 novembre 2018 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire 
La responsable du Pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

 

Evelyne POIREAU 
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PREF 41

41-2018-12-03-001

AE B Auto Ecole à Cour Cheverny

Arrêté portant agrément pour exploiter un établissement d’enseignement,

à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« B AUTO-ECOLE » sis 116 rue Nationale à Cour-Cheverny
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et de la Réglementation
Service des Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant agrément pour exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« B AUTO-ECOLE » sis 116 rue Nationale à Cour-Cheverny

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande d'agrément  présentée en date du 8 novembre 2018 par M. Thibaud BRAND, Gérant de
l’EURL « B AUTO-ECOLE », en vue d'être autorisé à exploiter un établissement d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur  et de la sécurité routière sis 116 rue Nationale à Cour-
Cheverny (41700) sous l'enseigne commerciale « BAUTO-ECOLE » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2018-09-12-004 en date du 12 septembre 2018 portant délégation de signature à
M. Pascal MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  2 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher :

ARRETE

Article 1er – M. Thibaud BRAND, Gérant de l’EURL « B AUTO-ECOLE » est agréé pour exploiter sous le
n° E 18 041 0010 0, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur
et  de la sécurité  routière,  sous l’enseigne  « B AUTO-ECOLE » sis  116 rue Nationale à Cour-Cheverny
(41700).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date de signature du présent
arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser la formation
au permis de conduire des catégories AM / B/B1 et à assurer l'apprentissage anticipé de la conduite (AAC).

…/...
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Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitant des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Monsieur Thibaud BRAND – 5 impasse de Montériou – 41140 Saint-Romain-sur-Cher.

 Monsieur le Délégué à l'Education Routière - Direction Départementale des Territoires – 17 quai de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Blois, le  

Pour le Préfet,
Le Directeur Délégué

Pascal MARCOT

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de 
réception :

• soit 'un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – 41 006 BLOIS Cedex

• soit 'un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex

• soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS.
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PREF 41

41-2018-12-03-002

AE Plaisirs de Conduire à Romorantin

Arrêté portant renouvellement d’agrément d’un établissement d’enseignement,

à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« AUTO-ECOLE PLAISIRS DE CONDUIRE »

sis 54 bis boulevard du Maréchal Lyautey à Romorantin-Lanthenay
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et de la Réglementation
Service des Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant renouvellement d’agrément d’un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« AUTO-ECOLE PLAISIRS DE CONDUIRE »
sis 54 bis boulevard du Maréchal Lyautey à Romorantin-Lanthenay

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 10 octobre 2018 par Mme Sabrina FERNANDES
épouse PLAIE, Gérante de la S.A.R.L. « PLAISIRS DE CONDUIRE », en vue d'être autorisée à exploiter un
établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
situé  au  54  bis  boulevard  du  Maréchal  Lyautey  à  Romorantin-Lanthenay  (41200)  sous  l'enseigne
commerciale « AUTO ECOLE PLAISIRS DE CONDUIRE » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2018-09-12-004 du 12 septembre 2018 portant délégation de signature à M.
Pascal MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Vu l’attestation de formation à la réactualisation des connaissances pour les exploitants des établissements
d’enseignement de la conduite en date du 3 octobre 2018 ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  8 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher :

ARRETE

Article 1er –  Mme Sabrina PLAIE,  est autorisée à exploiter sous le n°  E 13 041 0009 0, un établissement
d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière,  sous
l’enseigne « AUTO ECOLE PLAISIRS DE CONDUIRE » situé au 54 bis boulevard du Maréchal Lyautey à
Romorantin-Lanthenay (41200).

…/...
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Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date de signature du présent
arrêté. Sur demande de l’exploitante présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser la formation
au permis de conduire des catégories AM / A1 / A2 / A2 vers A / B/B1 et à assurer l'apprentissage anticipé
de la conduite (AAC).

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitante est tenue d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitante des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher est chargé de l'application du présent
arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Madame Sabrina PLAIE – « Auto-école Plaisirs de Conduire » – 54 bis boulevard du Maréchal Lyautey
41200 Romorantin-Lantenay.

 Monsieur le Délégué à  l'Education Routière,  Direction Départementale des Territoires  –  17 quai  de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Blois, le  

Pour le Préfet,
Le Directeur Délégué,

Pascal MARCOT

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de 
réception :

• soit 'un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – 41 006 BLOIS Cedex

• soit 'un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex

• soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS.
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PREF 41

41-2018-11-26-001

arrêté composition BVE Police

Arrêté portant composition du bureau de vote électronique concernant les services déconcentrés

de la Police Nationale
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Arrêté interpréfectoral portant modification des statuts de

la CC des Terres du Val de Loire (Loiret)
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Arrêté portant création de la commune nouvelle "Le

Controis-en-Sologne" à compter du 1er janvier 2019
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